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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 24, insérer l’alinéa suivant :

« 4° bis De soutenir et accompagner le développement d’expérimentations locales de sécurité 
sociale alimentaire ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES souhaite développer les soutiens aux 
expérimentations en cours et à venir de caisses locales de sécurité sociale de l’alimentation.

En 2019, l’INSEE comptait 9,2 millions de personnes vivant sous le seuil de pauvreté, soit avec 
moins de 1102 euros par mois. La précarité alimentaire qui en découle est alarmante, on estime 
qu’elle concerne 8 à 9 millions de personnes.
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A cette précarité alimentaire s’ajoute une forte insatisfaction alimentaire qui concernerait près d’un 
tiers de la population.

De l’autre côté de la chaîne alimentaire, l’équation pour les agriculteurs est également insoluble. Il 
leur est impossible de s’en sortir économiquement, tout en produisant une alimentation qui réponde 
aux exigences de prix bas et de qualité sociale et environnementale de production.

Il est donc urgent de renouer politique alimentaire et politiques agricoles, de réinjecter de la 
démocratie dans le système alimentaire, et de redonner aux citoyens et aux agriculteurs le pouvoir 
de décider du système de production qu’ils souhaitent bâtir.

C’est pour répondre à ces enjeux que des organisations agricoles, des associations de 
consommateurs et des citoyen·nes ont bâtie ces dernières années le projet d’une sécurité sociale de 
l’alimentation reposant, à l’instar de la sécurité sociale de la santé, sur des principes d’universalité, 
de démocratie dans le conventionnement des produits et des entreprises, et basé sur la cotisation.

Ces dernières années, des expérimentations locales ont émergé et continuent d’essaimer à 
Montpellier, Paris, Toulouse, Dieulefit, en Gironde etc., impliquant des citoyens, des collectivités et 
des associations.

Cet amendement vise donc à permettre l’épanouissement de ces expérimentations et à leur réussite 
afin que ces dernières puissent utilement nourrir un travail prospectif d’élaboration d’une sécurité 
sociale de l’alimentation à l’échelle nationale.
"


